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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2009-1286 du 23 octobre 2009 modifiant le décret du 17 juin 1938 
relatif à la réorganisation et à l’unification du régime d’assurance des marins

NOR : DEVT0914001D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 

Vu le code des pensions de retraite des marins français du commerce, de pêche ou de plaisance, notamment
ses articles L. 12 et R. 8 ;

Vu la loi no 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée de financement de la sécurité sociale pour 1999,
notamment son article 41 ;

Vu le décret du 17 juin 1938 relatif à la réorganisation et à l’unification du régime d’assurance des marins
modifié, notamment son article 65 dans sa rédaction résultant du décret no 2002-1272 du 18 octobre 2002 ;

Vu le décret no 98-332 du 29 avril 1998 relatif à la prévention des risques dus à l’amiante à bord des
navires, 

Décrète :

Art. 1er. − Le sixième alinéa de l’article 65 du décret du 17 juin 1938 susvisé est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Le montant de cette allocation est égal à 65 % du salaire forfaitaire, mentionné à l’article 7, de la catégorie
dans laquelle le marin était classé durant la dernière année d’affiliation au régime des marins précédant sa
demande. Lorsqu’un marin a été classé dans des catégories différentes au cours de cette dernière année, le
salaire forfaitaire pris en compte pour le calcul de l’allocation est celui de la catégorie dans laquelle il a été le
plus longtemps classé. »

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, et le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 octobre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH


